
Geben Sie Kindern in 
Nepal eine Chance.

«Vous rappelez-vous encore votre premier lien d’amitié? Pour les enfants, leurs amis sont des
compagnons de jeu et des modèles. Ils favorisent le développement mental, physique et 
social. Les conflits et les catastrophes détruisent ces liens importants. L’UNICEF s’emploie à
ce que les enfants puissent grandir partout en bonne santé et en sécurité. Ainsi, les liens
d’amitié peuvent s’épanouir». 
Dr. Hans Künzle, président d’UNICEF Suisse et Liechtenstein

Rapport annuel d’UNICEF Suisse 
et Liechtenstein 2018  



En 2018, 50 millions d’enfants ont dû fuir de
chez eux. Les conflits, la violence et les 
catastrophes naturelles ont pour effet que 
le même sort menace des millions d’autres 
enfants.



Dr. Hans Künzle,
Président

Dr. Hans Künzle
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Chers amis et amies de l’UNICEF,

Aujourd’hui, j’ai le plaisir de pouvoir vous renseigner sur

ce que votre soutien a permis de réaliser l’an dernier.

L’année 2018 n’était pas propice pour permettre aux 

enfants de grandir dans un cadre préservé. Au Soudan

du Sud, les gens continuent de souffrir de la crise 

alimentaire. En Syrie et au Yémen, les guerres sont sans

répit. Après avoir fui le Myanmar et s’être réfugiées au

Bangladesh, les familles appartenant à la minorité des

Rohingyas continuent d’avoir besoin d’aide. Ce n’est pas

tout: l’Indonésie a été secouée en septembre dernier par

un séisme et un tsunami. Dans ces situations extrêmes,

chaque jour compte, particulièrement pour les tout-petits,

si nous pouvons le gagner, vous et moi, contre la faim,

la pauvreté et l’oppression. 

Grâce à vous, l’UNICEF est encore sur place bien après

le départ des médias. Nous permettons des vaccinations,

l’accès à l’eau potable, à l’hygiène et aux soins médicaux

ainsi que la construction de latrines et d’écoles. C’est grâce

à votre soutien que nous luttons pour chaque enfant. Car

si les conditions de vie des enfants s’améliorent et qu’ils

sont plus heureux, nous irons tous au-devant d’un avenir

plus pacifique.

Notre monde change de plus en plus vite. Mais tout

changement offre aussi la chance de s’engager dans de

nouvelles voies. C’était le cas pour l’UNICEF en Suisse:

en 2018, les membres de l’UNICEF ont élu pour la 

première fois leurs délégués. Depuis le 21 septembre, la

Principauté du Liechtenstein fait partie de notre organi-

sation. Notre nouveau nom est désormais UNICEF Suisse

et Liechtenstein. La direction opérationnelle a également

connu un changement: je remercie Madame Elsbeth

Müller qui, en tant que directrice générale, a marqué

UNICEF Suisse durant 24 ans. Grâce à sa conviction et à

un investissement personnel hors du commun, elle a

conduit UNICEF Suisse à sa taille actuelle. Un immense

merci.

Mais c’est vous en premier lieu que je tiens à remercier.

Avec vous à nos côtés, UNICEF Suisse et Liechtenstein a

pu améliorer l’an dernier les chances des enfants dans

plus de 36 pays.  Je suis ravi de pouvoir vous montrer

aux pages suivantes ce que nous avons réussi à faire 

ensemble avec vous. 

Il est très encourageant pour moi de vous savoir à nos

côtés cette année aussi, car l’UNICEF continuera de lutter

de toutes ses forces pour chaque enfant. 
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Le miracle de la naissance: rien n’est plus émou-

vant, rien ne semble aussi évident. Mais dans les

pays riches, l’entrée dans la vie réussit beaucoup

plus souvent qu’ailleurs. La mortalité infantile a

pu certes être abaissée dans le monde, mais les

chances de survie sont réparties inégalement. Les

décès restent très élevés: en 2017, 6,3 millions

d’enfants sont décédés; 5,4 millions avaient moins

de 5 ans et parmi eux, 2,5 millions n’ont pas sur-

vécu à leur premier mois. 7000 bébés viennent au

monde chaque jour sans vie. 

Des investissements modestes pour 

sauver davantage de vies

Ce sont surtout les complications avant et après

la naissance, les pneumonies, la malaria et les

maladies diarrhéiques qui sont fatales: des compli-

cations et des maladies évitables, qui pourraient

être traitées. Ces enfants seraient en vie s’ils

avaient accès aux soins médicaux. C’est pourquoi

l’UNICEF s’emploie, grâce à des services de

santé de proximité, améliorés, à ce que filles et

garçons puissent survivre, grandir en bonne santé

et se développer. L’accès à l’eau potable, aux ins-

tallations sanitaires ainsi que des connaissances

sur les règles d’hygiène de base ont également

une importance primordiale. Des programmes

nutritionnels se focalisent en outre sur les jeunes

femmes pour qu’elles préviennent, chez leurs 

enfants, la malnutrition qui entraîne des retards

de développement. Les programmes axés sur le

développement de la petite enfance s’emploient à

ce que les enfants bénéficient d’une alimentation

optimale au cours des premières années, de soins

médicaux, d’un environnement protégé et de pos-

sibilités de jouer et d’apprendre. Les programmes

de vaccination et la prévention de la malaria pro-

tègent aussi les tout-petits. L’UNICEF accomplit

un travail d’information sur le VIH/sida dans le

monde entier, pas seulement en Afrique de

En faisant un don,
vous sauvez des vies
et vous favorisez un
bon développement
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Il y a 30 ans, 140 enfants sur 1000 mouraient
au Népal au cours des cinq premières 
années. Aujourd’hui, «seuls» 33 enfants 
décèdent. L’UNICEF continue de lutter pour
chaque enfant.  
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l’Ouest et en Afrique centrale où le taux d’infec-

tion est le plus élevé. L’UNICEF apporte son 

soutien pour équiper les dispensaires, former les

médecins et les auxiliaires de la santé, fournir les

médicaments indispensables et encourager les

filles et les femmes à faire valoir leur droit aux

soins médicaux. 

Notre programme au Népal 

Il faut relever, dans le développement du Népal,

un progrès impressionnant: aujourd’hui, plus de

80 pour cent des jeunes enfants fréquentent une

école enfantine ou une structure similaire. Mais

beaucoup de ces offres ne satisfont pas aux

normes du Népal en matière de qualité et d’équi-

pement. En outre, les parents ne peuvent pas offrir

d’environnement stimulant à leurs enfants parce

qu’ils sont pauvres ou qu’ils sont trop éloignés

des infrastructures médicales ou scolaires. Sou-

vent, ils n’ont pas appris eux-mêmes à lire et à

écrire et n’ont pas conscience du rôle important

qu’ils jouent pour le développement de leur enfant. 

Les parents et l’encouragement de 

la petite enfance 

Pour que les enfants puissent s’épanouir, l’UNICEF

encourage dans 700 communes des offres destinées

aux jeunes enfants et fournit de l’information au

niveau local sur le développement de la petite en-

fance. En 2018, 943 parents ont été rendus attentifs,

par exemple dans le cadre d’une foire, au rôle qu’ils

jouent dans la protection, la santé, l’hygiène, la

stimulation et l’instruction de leurs enfants. Des

accords établis avec les 41 autorités locales de ces

communes prévoient des cours de formation pour

700 enseignantes et enseignants, afin qu’ils puis-

sent se charger à la fois de l’éducation de la petite

enfance et de la sensibilisation des parents. Pour

la sensibilisation des parents, l’UNICEF fournit

du matériel d’instruction. Dans la totalité des 700

communes, les structures qui accueillent de

jeunes enfants ont été équipées de matériel de jeu

et d’apprentissage. 

Notre programme au Liberia 

Au Liberia, l’UNICEF s’emploie à permettre aux

jeunes enfants de grandir dans de bonnes condi-

tions grâce à une alimentation équilibrée. En

2013, un tiers des enfants de moins de cinq ans
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«Les premières années de vie d’un 

enfant sont décisives pour l’avenir et

la Constitution du Népal inscrit le 

développement de la petite enfance

comme un droit élémentaire de chaque

enfant. Malgré tout, près de quatre

enfants sur dix ne reçoivent pas ce dont

ils ont besoin pour se développer favo-

rablement et épanouir pleinement leur

potentiel. Le programme de formation

des parents soutenu par UNICEF Suisse

et Liechtenstein renforce la capacité

des parents à créer un environnement

familial bienveillant, stimulant et 

protégé pour leurs enfants. Des milliers

d’enfants en tirent bénéfice.»

Marilyn Hoar, responsable de l’éducation, 
UNICEF Népal



souffraient de malnutrition chronique; seuls 11

pour cent des filles et des garçons âgés de 6 à 23

mois avaient une alimentation suffisante et variée.

Les retards de développement dus à la malnutri-

tion chronique sont donc fréquents: au cours des

1000 premiers jours, les enfants accusent déjà des

retards de développement – souvent parce que

leurs mères elles-mêmes souffrent de malnutri-

tion. Ce retard irréversible marque garçons et filles

toute leur vie, car ils ne peuvent se développer

pleinement ni physiquement ni mentalement. Un

faible QI, un système immunitaire affaibli et un

risque accru de contracter une maladie fatale font

partie des effets négatifs. 

Stratégie pour combattre les retards 

de développement

Pour que les enfants puissent bénéficier d’une ali-

mentation équilibrée, l’UNICEF soutient la réa-

lisation d’une étude sur les connaissances et le

comportement en matière de nutrition des enfants

en bas âge. L’UNICEF aide aussi à concevoir une

stratégie de communication. En outre, une série

de mesures sont mises en place pour assurer une

alimentation équilibrée des jeunes enfants. Les

familles et les communautés sont informées sur les

bases d’une alimentation saine; les institutions –

par exemple les centres de santé – reçoivent un

soutien pour être en mesure de conseiller en 

matière de nutrition les parents et les autres per-

sonnes responsables. L’objectif est de toucher

1500 parents et autres responsables et de former

83 auxiliaires de la santé dans les communes, de

manière à ce qu’ils puissent faire des visites à 

domicile. Les mesures incluent aussi la formation

de groupes de mères ainsi que le soutien financier

d’une alimentation saine. 
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Contribution pour la survie 

et le développement  

UNICEF Suisse et Liechtenstein a soutenu à

hauteur de 7142167 francs des programmes

pour la survie et le développement des 

enfants au Népal, au Liberia ainsi que dans 

11 autres pays. 

Au Malawi, au Kirghizstan et en Bolivie, il

s’agissait de programmes nutritionnels visant

à prévenir la malnutrition chronique et ses

suites. La campagne mondiale pour l’éradica-

tion de la polio a elle aussi bénéficié d’un sou-

tien en Afghanistan et au Pakistan. 

Des programmes réalisés au Bangladesh, au

Bhoutan, en Chine, en Indonésie, au Myanmar,

au Soudan et au Tadjikistan ont par ailleurs

obtenu un appui financier. En Angola, en 

Arménie, au Burundi, au Soudan, en Afrique

du Sud et en République centrafricaine, les

programmes déjà financés ont été poursuivis

en 2018. Lors de CYCLING FOR CHILDREN,

plus de 1300 personnes ont réuni près de

450000 francs pour la survie et le développe-

ment. Lors de la Semaine des étoiles, plus de

6400 enfants ont récolté en Suisse près de

400000 francs pour fournir de l’eau propre

aux écoles en Bolivie.  
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Les enfants ont droit à une protection. Mais des

millions de garçons et de filles de tout âge et de

tout milieu subissent des mauvais traitements,

connaissent la violence et l’exploitation, souvent

avec des effets négatifs durables. Qu’il s’agisse

de châtiments, de sévices sexuels ou de harcèle-

ment, de l’excision des petites filles, du travail

des enfants, du service militaire ou des mariages

précoce – la violence et l’exploitation ont lieu

partout: à la maison, au travail, à l’école ou dans

les services administratifs. Là où règnent la 

pauvreté, les catastrophes naturelles et les

conflits armés, la violence prend des proportions

importantes. Les enfants en situation de handicap,

les orphelins, les filles et les fils de familles mar-

ginalisées ainsi que les mineurs en fuite sont ex-

posés de manière accrue. 

Une protection étendue, des program-

mes de portée globale

L’UNICEF assure la prévention mais offre aussi

un soutien dans le cas des enfants victimes de vio-

lence. Le relevé des données et leur analyse ainsi

que l’identification des nombreux facteurs de

risque liés entre eux fournissent la clé pour l’éla-

boration de programmes efficaces. L’UNICEF

aide les gouvernements à mettre en place des 

systèmes de protection de l’enfant efficaces et à 

améliorer les lois et les prestations en matière de

protection de l’enfant. L’enregistrement des 

naissances revêt une importance majeure car il

permet aux enfants d’avoir un acte de naissance

et de bénéficier de leurs droits. L’UNICEF s’em-

ploie aussi à permettre à tous les enfants de trouver

un chez-soi dans des familles et des structures 

similaires. Le Fonds des Nations Unies pour l’en-

fance ouvre le débat sur les normes sociales qui

perpétuent des pratiques néfastes et soutient le

changement, par exemple en ce qui concerne les

mutilations génitales féminines et les mariages

précoces. En cas de crises et de catastrophes,

l’UNICEF aménage des espaces sécurisés où les

enfants peuvent jouer, apprendre, trouver un sou-U
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Votre don permet de
protéger les enfants

Des millions d’enfants dans le monde sont
victimes de violence, d’exploitation et
d’abus. En collaboration avec les gouverne-
ments, l’UNICEF s’occupe des enfants
concernés et menacés.



tien et, si possible, retrouver leurs familles.

L’UNICEF aide en outre à retirer les enfants des

services armés et à les réinsérer dans leurs com-

munautés. 

Notre programme en Arménie

Des structures d’encadrement alternatives pour

les enfants au lieu des institutions de l’Etat: tel est

le but poursuivi par la réforme du système d’as-

sistance et de protection de l’enfant en Arménie.

L’UNICEF soutient les efforts qui visent à trou-

ver un chez-soi pour le plus grand nombre d’en-

fants possible – beaucoup ont des handicaps ou

sont issus de conditions précaires – dans des 

logements encadrés et des familles nourricières

ou alors, si c’est possible, en les confiant à nou-

veau à leurs parents biologiques. Car ce sont les

structures familiales qui ont l’effet le plus stimu-

lant: des études attestent que les enfants placés

longtemps dans des institutions sont souvent 

limités dans leur développement mental, social et

émotionnel.

Des familles, également pour les enfants

orphelins

Depuis le début de la réforme en 2005, 4500 en-

fants ont pu retourner dans leurs familles. 17 inter-

nats qui accueillaient des enfants affectés par des

«problèmes de développement» ont été transfor-

més en écoles. Car la majorité des enfants placés

en internat n’ont pas de problèmes de santé mais

sont touchés par la pauvreté et l’exclusion sociale.

La réforme a permis en outre d’introduire le

concept de familles nourricières. Grâce à des

standards pour assurer la qualité et à l’apport de

ressources financières, l’UNICEF soutient la 

réforme qui se trouve à un point crucial où 10000

enfants bénéficient d’un encouragement.  

Notre action en faveur de l’enregis -

trement des naissances

Chaque personne a droit à un nom et à une natio-

nalité. L’acte de naissance atteste cette identité et

8

P
H
O
T
O
: 
U
N
IC
E
F
/U

N
01

6
9
8
2
/D
E
JO

N
G
H

«Tous les jours, des enfants naissent et

meurent sans qu’ils aient été enregis-

trés et comptés. A l’échelle de la 

planète, 650 millions d’enfants n’ont

jamais été inscrits dans un registre des

naissances et pour l’Etat, ils sont donc

invisibles. Le soutien d‘UNICEF Suisse

et Liechtenstein a permis à l’UNICEF

d’intégrer ces enfants dans l’agenda

politique mondial et de donner une

impulsion aux efforts déployés par les

Nations Unies pour que chaque enfant

soit enregistré à la naissance. »

Cornelius Williams, directeur suppléant 
de la protection de l’enfant, siège principal 
de l’UNICEF, New York



assure une protection essentielle: grâce à ce 

document, les enfants et leurs parents sont en 

mesure de faire valoir leurs droits, par exemple

en matière de services de santé et d’instruction

scolaire. Grâce à l’inscription de la date de nais-

sance, l’acte de naissance protège les mineurs,

qu’il s’agisse des mariages précoces, du travail

ou du recrutement dans les services armés. Mais

pour recevoir ce papier important, il faut d’abord

être enregistré. Et des millions d’enfants – en 

particulier les enfants qui fuient loin de chez eux –

ne sont pas enregistrés. Ils sont apatrides et per-

dent leur protection et leurs droits. 

Pour qu’aucun enfant ne soit laissé 

de côté

UNICEF Suisse et Liechtenstein s’associe aux

efforts internationaux du Fonds des Nations

Unies pour l’enfance visant à garantir à chaque

enfant un acte de naissance. Dans plus de 80 pays,

l’UNICEF aide les gouvernements à faciliter

l’enregistrement. L’UNICEF a aussi contribué à

inscrire dans les Objectifs de Développement

Durable le droit à une identité juridique et à déve-

lopper le relevé des données. L’enregistrement

des migrantes et des migrants a été en outre déve-

loppé. Dans 15 pays, l’UNICEF et le Haut-Com-

missariat des Nations Unies pour les réfugiés

(UNHCR) ont élaboré ensemble des stratégies

pour que tous les enfants aient une nationalité. 

Contribution pour la protection

UNICEF Suisse et Liechtenstein a investi

2731043 francs au profit des programmes de

protection de l’enfant dans quatre pays. 

Les fonds étaient destinés à la campagne

mondiale pour l’enregistrement des nais-

sances ainsi qu’à l’Arménie et au Burkina

Faso. Un projet visant à protéger les petites

filles contre l’excision a obtenu un soutien,

dans le but de sensibiliser la population en 

faveur d’un changement de mentalité et de

l’abandon de certaines normes sociales. 

Au Malawi, nous soutenons depuis 2018 une

étude qui examine certaines pratiques né-

fastes, par exemple des rituels d’initiation à

la puberté. En Chine, notre aide a permis

d’améliorer la préparation aux catastrophes

dans les écoles. Le but est de réduire l’impact

des séismes ou des inondations sur les en-

fants. L’appui apporté aux programmes en

cours en Côte-d’Ivoire, en Guinée, en Inde, en

Indonésie, à Madagascar, en Roumanie, en

Serbie et au Soudan s’est poursuivi; il en va

de même de la contribution allouée au Centre

de recherche Innocenti de l’UNICEF. 

9

Tout autour du
globe, un quart des
enfants de moins 
de cinq ans ne sont
pas enregistrés.
Pourtant, pour
chaque enfant,
c’est un droit.  
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En ayant la possibilité de s’instruire, chaque 

enfant a de meilleures chances d’épanouissement

et peut contribuer à faire progresser la société. La

transmission de savoirs dans un contexte scolaire

est un moyen éprouvé de briser l’engrenage de la

pauvreté et de l’inégalité. La formation offre en

outre une protection efficace: quiconque a pu

s’instruire réussit mieux à se protéger contre la

violence et les mauvais traitements, se marie à un

âge plus tardif, a moins d’enfants et est en mesure

de mieux s’en occuper. Le progrès est impres-

sionnant: le nombre des enfants  ayant accès à une

instruction scolaire est deux fois plus élevé qu’il

y a 70 ans. A l’échelle de la planète, 91 pour cent

de tous les enfants d’âge scolaire vont à l’école.

Mais plus de 260 millions de filles et de garçons

continuent d’être privés de cette chance. Ils vivent

dans la pauvreté, dans des régions isolées ou sont

défavorisés en raison de leur appartenance eth-

nique, de leur sexe ou d’un handicap. Ils quittent

l’école parce que des crises, des catastrophes et

les effets du changement climatique les chassent

de chez eux. Les conflits armés les empêchent

d’aller à l’école; plus de 17 millions d’enfants

sont en fuite: seule la moitié d’entre eux fréquen-

tent une école primaire, moins d’un quart, une

école secondaire.

Apprendre pour la vie, même durant 

les crises

L’UNICEF s’emploie dans plus de 150 pays avec

le concours des gouvernements et de ses parte-

naires à favoriser l’accès à l’instruction scolaire

et à améliorer sa qualité, y compris dans les situa-

tions d’urgence et les crises. Le Fonds des 

Nations Unies pour l’enfance a mis au point des

stratégies et des technologies pour rapprocher de

l’enseignement les enfants non scolarisés. 

Les tout-petits devraient pouvoir fréquenter des

structures préscolaires. Plus de la moitié d’entre

eux sont privés aujourd’hui de cette préparation

à l’école. L’UNICEF forme le personnel ensei-

gnant, permet d’assurer un soutien aux parents et

équipe les écoles. Au cours de ces dix dernières

années, l’UNICEF a fourni du matériel d’appren-

tissage à 59,4 millions d’enfants, assuré un ensei-

gnement à 36,6 millions d’enfants dans des situa-

tions d’urgence et apporté son soutien à 87 pays

afin de recueillir des données sur les enfants non

scolarisés.

Notre programme aux Philippines 

La santé, la protection et les activités d’éveil

constituent une préparation optimale à l’école.

Des études attestent que les filles et les garçons

ayant suivi une structure préscolaire ont tendance

à achever leur scolarité, à trouver plus tard un 

travail mieux rémunéré et à être moins souvent en

conflit avec la loi. Aux Philippines, l’éducation

de la petite enfance n’est accessible qu’à moins

de la moitié des 3 à 4 ans. Un tiers de tous les gar-

çons et filles – plus de 13 millions – vivent dans P
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Votre don permet 
de développer 
l’instruction scolaire
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la pauvreté; plus de trois millions d’enfants doi-

vent travailler, un enfant sur trois présente des 

retards mentaux et physiques en raison de la mal-

nutrition chronique. Les catastrophes naturelles

et les conflits interrompent maint parcours sco-

laire. Bien que l’école enfantine soit obligatoire,

seuls les trois quarts des enfants de 5 ans la fré-

quentent, d’après les dernières données disponi-

bles. Non sans conséquences: les enfants sont

trop nombreux à quitter l’école trop tôt et plus

d’un million d’enfants et de jeunes de 6 à 15 ans

ne sont pas scolarisés. 

Encouragement de la petite enfance

pour tous

Pour mettre fin à ces inégalités, l’UNICEF s’in-

vestit activement avec le gouvernement pour des

structures préscolaires de qualité accessibles à

tous les enfants. Au niveau local, le Fonds des 

Nations Unies pour l’enfance soutient la coordi-

nation et le financement d’établissements dédiés

au degré préscolaire ainsi que la formation des

éducatrices et du personnel enseignant. L’UNICEF

fournit en outre un soutien technique, de manière

à garantir que les lois et les stratégies nationales

peuvent assurer un encouragement préscolaire

global et inclusif. 

Notre programme au Brésil 

Au Brésil, 2,8 millions d’enfants de 4 à 17 ans ne

vont pas à l’école. Il s’agit en particulier de filles

et de garçons défavorisés et marginalisés sociale-

ment. La situation touche ceux qui doivent tra-

vailler pour assurer le strict nécessaire. Ils vivent

pour la plupart dans le Nord et le Nord-Est du

pays. Alors que l’accès limité à l’école constitue

l’obstacle majeur pour les 4 à 5 ans, les 6 à 14 sont

confrontés à la difficulté de devoir redoubler une

année en raison de résultats insuffisants. Trois

millions d’enfants de 15 à 17 ans sont encore à

l’école primaire, plus de 1,5 millions sont tou-

jours absents. Pour empêcher que l’absentéisme

et les problèmes d’apprentissage conduisent à

l’abandon scolaire, l’UNICEF accorde à ces 

enfants une attention particulière.
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L’instruction scolaire est la clé pour sortir 
de la spirale de la pauvreté. Actuellement, 
264 millions d’enfants et de jeunes n’ont pas
la chance de pouvoir fréquenter une école.



L’innovation ramène les enfants à l’école

Depuis 2010, UNICEF Brésil répertorie les en-

fants qui ne vont pas à l’école et analyse les rai-

sons. A l’aide des données prélevées, l’UNICEF

a conçu avec des partenaires une technologie nu-

mérique qui permet d’identifier ces enfants de

manière ciblée. On comprend ainsi pourquoi ils

ne sont pas scolarisés et il est possible de les sco-

lariser à nouveau et même de faire en sorte qu’ils

n’abandonnent pas. Ce «School Active Search»

aide les autorités et les travailleurs sociaux par

une application et un système de SMS utilisables

sur tous les appareils numériques fixes et mo-

biles. Des formulaires en papier sont également

utilisés comme alternative. Ces outils ouvrent la

voie pour chaque enfant à la possibilité de s’ins-

truire.
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Contribution en faveur de l’instruction

scolaire 

UNICEF Suisse et Liechtenstein a investi

3324150 francspour soutenir des programmes

dans le domaine de l’instruction scolaire aux

Philippines, au Brésil ainsi que dans cinq 

autres pays. 

En Inde, un programme focalisé sur l’instruc-

tion des filles a bénéficié d’un soutien parti-

culier. Au Rwanda et en Namibie, il s’agissait

de programmes destinés à améliorer la qua-

lité de l’instruction scolaire. En Ukraine, un

soutien a été apporté à la transmission, à

l’école, de «Life Skills» importants, par ex. le

jugement critique et la maîtrise de soi. Ces

aptitudes devraient contribuer à créer un en-

vironnement de l’apprentissage non-violent.

Ces «Life Skills» sont essentiels pour les

jeunes lors de leur entrée à l’âge adulte. 

En Iran, nous avons facilité l’accès à l’instruc-

tion scolaire pour les enfants réfugiés afghans,

car beaucoup d’entre eux  sont privés d’école

en raison d’obstacles comme le manque de

papier ou les frais de scolarité. Par ailleurs,

des programmes financés par nos soins

étaient en cours de réalisation en Ethiopie, au

Bhoutan, au Liban, au Malawi, au Myanmar

et au Népal.

«Au Brésil, plus de 2,8 millions d’enfants

et de jeunes âgés de 4 à 17 ans ne sont

pas scolarisés. La stratégie conçue par

l’UNICEF, appelée «School Active 

Search», est un système assisté par 

ordinateur; complété par une appli -

cation pour téléphone portable, il 

permet l’identification de ces enfants

et leur scolarisation (ou leur retour à

l’école). Grâce au soutien d’UNICEF

Suisse et Liechtenstein, plus de 2500

communes participent à la stratégie 

et il a été possible de trouver plus de

40000 enfants non scolarisés.»

Italo Dutra, responsable de l’éducation, 
UNICEF Brésil 
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L’aide d’urgence doit toucher les gens immédiate-

ment – et leur fournir les biens et les prestations

dont ils ont besoin. Lors de catastrophes naturelles,

d’épidémies et dans le cas de conflits armés, elle

permet de sauver des vies. Dans les situations de

détresse, ce sont les enfants qui sont les plus 

durement touchés. Quand l’aide ne vient pas, leur

peur et leur souffrance prennent de l’ampleur: en

2018, le nombre des pays impliqués dans des

conflits était plus élevé qu’au cours de ces 30 der-

nières années. A l’échelle du globe, des centaines

de millions de filles et de garçons sont menacés.

Dans les cas les pires, ils sont la cible directe des

frappes, subissent une violence indescriptible, se

font kidnapper et recruter pour servir dans la

guerre. S’ils sont poussés à prendre la fuite, ils

sont confrontés à des conditions extrêmement

précaires. Ils n’ont guère de nourriture et d’eau,

de soins médicaux, d’instruction scolaire et de

protection. Les six situations d’urgence les pires

de 2018 étaient la crise des réfugiés Rohingyas au

Bangladesh ainsi que les conflits armés en Répu-

bliques Démocratique du Congo, au Nigeria, en

Syrie et dans les pays voisins ainsi qu’au Yémen.

L’UNICEF a également procuré de l’aide aux 

enfants hors des régions en crise citées.

Sauver des vies, offrir une protection

L’UNICEF assure une aide d’urgence dans le 

cadre de 300 opérations humanitaires par an. Au

cours des dix premiers mois de 2018, le Fonds des

Nations Unies pour l’enfance a traité, même dans

des régions difficiles d’accès et peu sûres et malgré

des ressources limitées, 2,6 millions d’enfants

contre la malnutrition aiguë sévère, alors qu’ils

étaient gravement menacés. L’UNICEF a assuré

en outre l’accès à l’eau potable pour 35,5 millions

de personnes. 4,7 millions d’enfants ont été 

vaccinés contre la rougeole et 5,9 millions d’en-

fants ont eu accès à un enseignement scolaire.

L’UNICEF a apporté son soutien à plus de 3,1

millions d’enfants et de responsables au niveau

psychosocial et psychologique. L’UNICEF a as-

suré une protection à 160000 enfants Rohingyas

au Bangladesh et a permis, au Soudan du Sud, à

6000 enfants de rejoindre leurs familles. 

Guerre au Yémen 

Le Yémen connaît actuellement une catastrophe

humanitaire sans précédent. La guerre civile et le

sous-développement ont détruit le pays, ses infra-

structures, son approvisionnement en eau, ses

écoles, ses hôpitaux et les services de santé à tel

point qu’il n’y a guère d’endroit pire au monde

pour les enfants. Depuis 2015, plus de 6700 en-

fants ont été tués et blessés. Plus de 2400 garçons

sont contraints de s’enrôler. Presque la totalité de

la population – à savoir 22,2 millions de personnes

dont 11,3 millions d’enfants – a besoin d’une aide

humanitaire. Comme l’eau propre manque, les

affections diarrhéiques ont tendance à se propager.

En 2017, un million de personnes ont attrapé le

choléra lors d’une épidémie. La moitié de tous les

enfants souffrent de malnutrition chronique, 1,8U
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Votre don permet 
de fournir une aide
d’urgence



millions de manière aiguë. Près de 400000 en-

fants sont entre la vie et la mort en raison d’une

malnutrition aiguë sévère. 

Aide humanitaire malgré les blocus et

les combats

Malgré les blocus et les combats persistants,

l’UNICEF a réussi en 2018 à procurer de l’eau

potable à 4,9 millions de personnes, à traiter près

de 230000 enfants atteints de malnutrition aiguë

sévère, à vacciner 4,1 millions d’enfants contre la

polio et à procurer des soins de santé à plus d’un

million de personnes. Dans les zones aménagées

pour les enfants par l’UNICEF, 625000 garçons

et filles ont trouvé une protection et un soutien

psychosocial. Près de 1,3 millions de personnes

ont été informées sur le danger que représentent

les mines. 41700 sacs à dos contenant du matériel

scolaire ont été délivrés et plus de 150000 enfants

ont suivi un enseignement en lieu sûr. 

Séisme en Indonésie

En août et en septembre 2018, de graves séismes

ont secoué les îles indonésiennes des Célèbes et

de Lombok. Ils ont déclenché un tsunami sur l’île

des Célèbes qui a coûté la vie à 2000 personnes,

blessé plus de 10000 personnes et privé de toit

83000 autres personnes. Dans le chaos, des 

enfants ont perdu leurs familles, des maladies

menaçaient d’éclater et l’école risquait d’être

suspendue pour plusieurs centaines de milliers

d’enfants. Après avoir tout perdu, les habitants

continuent d’avoir besoin d’eau potable et de 

vivres, de soins médicaux et de protection. Selon

les estimations, 1,5 millions de personnes sont

concernées, dont près de 665 000 enfants. Actuel-

lement, plus de 221000 personnes vivent aux 

Célèbes dans des camps provisoires et leur nombre

dépasse 400000 à Lombok. Dans ces camps, les

possibilités d’hébergement sont insuffisantes et il

y a pénurie de lumière. Comme les conditions

d’hygiène sont mauvaises, les affections diar-

rhéiques et les maladies de la peau se multiplient.

En outre, la malaria s’étend. 
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«L’Indonésie a été très durement 

frappée en 2018. L’UNICEF n’apporte

pas seulement son soutien à l’aide

d’urgence immédiate, mais également

à la reconstruction et, en particulier, au

niveau préventif, en ce qui concerne la

préparation aux catastrophes. 

A cet effet, les fonds flexibles sont 

irremplaçables et ils proviennent essen-

tiellement de donateurs individuels –

comme ceux du Comité suisse. 

Dans les catastrophes, les enfants sont

toujours les plus touchés. L’UNICEF

veille à ce que l’on ne les oublie pas

dans le vacarme des catastrophes.»

Gregor Henneka, responsable des dons et 
des partenariats, UNICEF Indonésie
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Eau, nourriture, médicaments et protection

L’UNICEF était rapidement sur place pour sauver

des vies, distribuer des médicaments, des tentes

et des bâches et aménager des zones protégées et

des écoles provisoires pour les enfants. Grâce au

soutien du Fonds des Nations Unies pour l’enfance

et de ses partenaires, 174000 personnes ont eu 

accès à l’eau potable. 9000 kits de produits 

d’hygiène ont été remis aux ONG locales parte-

naires. Le soutien technique de l’UNICEF a permis

de vacciner 1,4 millions d’enfants contre la rou-

geole et la rubéole. Dans des espaces aménagés

spécialement, 22000 enfants ont bénéficié d’un

soutien psychosocial. 105000 filles et garçons

ont repris la classe dans des écoles provisoires. 

Contribution en faveur de l’aide 

d’urgence 

UNICEF Suisse et Liechtenstein a mis à dispo-

sition 3228597 francs pour l’aide d’urgence

indispensable dans quatre pays. Sur l’île indo-

nésienne des Célèbes, un séisme et un tsunami

ont privé de toit des milliers de familles.

500000 enfants avaient besoin d’aide. L’UNICEF

a permis l’accès à l’eau potable, aux campagnes

de vaccination, à la protection et à l’instruction

scolaire. En Syrie et au Yémen, nous apportons

notre soutien depuis des années aux enfants

concernés, en particulier durant l’hiver, une

saison glaciale. Au Soudan du Sud, nous

avons procuré un traitement indispensable à

des enfants atteints de malnutrition sévère,

assuré l’accès à l’eau potable, aux soins mé-

dicaux et aux vaccins et, enfin, permis aux 

enfants de suivre un enseignement scolaire.

En décembre, l’entreprise suisse de transport

et de logistique Panalpina a offert pour la

sixième fois un vol humanitaire: des biens de

première nécessité ont été transportés au

Soudan du Sud. En Jordanie et au Bangladesh,

des mesures d’aide d’urgence à long terme

cofinancées par nos soins étaient encore en

cours de mise en œuvre.

En décembre, l’entreprise suisse de transport
et de logistique Panalpina a offert pour la 
sixième fois un vol humanitaire: des biens
de première nécessité ont été acheminés au
Soudan du Sud. 



L’espace, un lieu d’apprentissage et de

développement

Le développement actuel des zones d’habitation

est un défi quotidien pour les enfants. L’espace

disponible est accaparé par différents groupes de

la population et doit répondre à des besoins divers.

Les enfants sont l’un de ces groupes. Mais ils ont

des besoins spécifiques. Pour eux, l’espace est un

point de repère, mais l’espace représente aussi le

temps, l’expérience, des liens, des peurs que l’on

surmonte, de la fierté et du courage. Face à cela,

il y a un développement du milieu bâti qui se 

caractérise par la densification, le mitage des 

espaces habités et des affectations précises de

l’espace public. Les enfants se développent en

découvrant de manière autonome leurs espaces

de vie et en ayant la possibilité de l’élargir peu à

peu. Se déplacer dans un espaces public non

structuré et non aménagé est formateur. Cela

contribue à les rendre autonomes, sûrs d’eux et

responsables. 

Une place de jeu ne suffit pas

Les enfants sont partout. Autour de chez eux, sur

des places publiques ou dans la nature. Ils se dé-

placent sur des routes et des chemins. De ce fait,

tous les espaces devraient être adaptés aux enfants.

Il ne suffit donc pas de mettre à la disposition des

Les droits de l’enfant en Suisse et au 
Liechtenstein – créer des espaces de vie 
avec les enfants et pour eux

Les enfants doivent pouvoir trouver leur place dans le monde en grandissant. Ils 

doivent pouvoir prendre part à la vie de la société et y jouer un rôle actif. Ils souhaitent

avoir de l’influence, assumer des responsabilités et expérimenter. Il en découle pour

nous les adultes une grande responsabilité et des obligations. Ces dernières sont 

inscrites dans la Convention de l’ONU relative aux droits de l’enfant. Il y est précisé

aussi que dans toutes les décisions qui concernent l’enfant, il faut tenir compte de ses

besoins. Tout particulièrement quand il s’agit de notre espace de vie commun. L’UNICEF

s’occupe de cette thématique en Suisse et au Liechtenstein et encourage activement

l’aménagement d’espaces de vie adaptés aux enfants au niveau communal.

«La santé de la population dépend de

l’environnement et des conditions 

sociales dans lesquelles vivent les gens.

Les communes ont la possibilité de

créer un cadre de vie qui invite au

mouvement et à la rencontre et offre

des occasions de détente. Quand les

communes garantissent des offres

comme les garderies, les groupes de

jeu, les structures d’accueil de jour ainsi

que des chemins sûrs pour aller à

l’école et des lieux de rencontre publics,

elles contribuent au bon développement

des enfants. Elles créent alors des

espaces de vie adaptés aux enfants.» 

Claudia Hametner, directrice suppléante de 
l’Association des communes suisses
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enfants des espaces aménagés spécialement pour

eux comme une place de jeu ou une maison des

jeunes. Nous les adultes n’avons pas toujours la

sensibilité nécessaire pour comprendre le rôle 

essentiel de l’espace pour les enfants et les

jeunes. Souvent, les outils manquent dans la vie

courante pour concevoir des espaces de vie avec

les enfants et pour eux. Une enquête réalisée en

2018 auprès de professionnels qui avaient associé

des enfants et des jeunes à des projets de planifi-

cation et de construction a mis cela en évidence.

Aménager l’espace commun avec 

les enfants et pour eux

UNICEF Suisse et Liechtenstein reprend cette

thématique et l’introduit dans la discussion. Des

principes de base sont élaborés afin de faciliter la

tâche des urbanistes, des architectes, des maîtres

d’ouvrage ainsi que des représentantes et repré-

sentants de la politique et de l’administration qui

intègrent la perspective des enfants dans la

conception et l’aménagement de l’espace public.

De surcroît, une conférence organisée une fois

par an depuis 2015, intitulée  «Des espaces de vie

adaptés aux enfants» offre aux professionnels

une plateforme de réseautage et de formation

continue.
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L’initiative «Commune amie 

des enfants» 

L’espace public est également un thème im-

portant dans l’initiative «Commune amie des

enfants». D’autres champs d’action sont les

loisirs, l’école, la santé et la prévention ainsi

que la protection de l’enfant. Dans le cadre de

cette initiative, l’UNICEF conseille et soutient

activement les communes disposées à amé-

liorer le degré d’adaptation aux enfants dans

ces différents domaines. Cette initiative permet

aux communes en Suisse et au Liechtenstein

de mettre en place des processus ciblés pour

améliorer le degré d’adaptation aux enfants.

Pour franchir cette étape, elles se portent can-

didates à l’obtention du label «Commune

amie des enfants». A cet effet, les communes

dressent d’abord un bilan de la situation (état

des lieux). Puis elles préparent avec les enfants

et les jeunes un plan d’action qui doit être

adopté au niveau politique. Après être certifiée

«Commune amie des enfants», la commune

travaille à la mise en œuvre d’un plan de me-

sures en faveur des enfants et des jeunes – le

cœur de l’initiative. Cette initiative profite en

premier lieu aux enfants et aux jeunes. 

A la fin de 2018, 39 communes avaient été 

certifiées. 14 d’entre elles avaient déjà renou-

velé leur certification. 
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UNICEF Suisse et 

Liechtenstein a soutenu en

2018 des programmes dans

36 pays, tout autour du globe,

ainsi que le Centre de 

recherche Innocenti.

En 2018, UNICEF Suisse et 

Liechtenstein a réalisé dans 36 pays,

avec ses organisations partenaires

et les gouvernements concernés,

des programmes visant à améliorer

durablement les conditions de vie

de tous les enfants.

15%

15%
63%

7%

Programmes à l‘étranger 
Projets en Suisse
Collecte de fonds
Administration

Utilisation des dons récoltés

Bolivie

Brésil

Malawi

Inde

Bhoutan
Népal

Ethiopie

Bangladesh

Kirghizstan

Indonésie

Arménie

Syrie

Roumanie

Rwanda

Guinée

Côte d‘Ivoire

Chine

Burundi
République 
Centrafricaine

Jordanie
Liban

Iran

Soudan

Soudan du Sud

Namibie

Madagascar

Yémen

Pakistan
Afghanistan

Burkina Faso

Nigeria

Serbie
Tadjikistan

Philippines

Angola

Liberia

Afrique du Sud

Ukraine

Myanmar

Centre de recherche 
Innocenti, Florence

Siège principal, New York

Angola – Arménie – Ethiopie – Bangladesh – Bhoutan – Bolivie – Brésil – Burkina Faso –

Burundi – Chine – Côte d’Ivoire – Guinée – Siège principal, New York – Inde – Indonésie –

Centre de recherche Innocenti, Florence – Iran – Yémen – Jordanie – Kirghizstan –

Liban – Liberia – Madagascar – Malawi – Myanmar  – Namibie – Népal – Philippines –

Rwanda – Roumanie – Serbie – Afrique du Sud – Soudan – Soudan du Sud – Syrie –

Tadjikistan – Ukraine – République centrafricaine



P
H
O
T
O
S
: 
U
N
IC
E
F
/U

N
0
2
15

2
5
5
/S
C
H
E
R
M
B
R
U
C
K
E
; 
U
N
I1
8
4
4
2
9
/A
R
FA

UNICEF Suisse et
Liechtenstein – 
nos programmes 
ont de l’effet
UNICEF Suisse et Liechtenstein a financé

des programmes dans 36 pays du monde

entier ainsi que dans le cadre du Centre de

recherche Innocenti. La priorité est donnée

à des projets dans le domaine de la for-

mation, de la nutrition, de l’hygiène, de la

santé, de l’eau, de la protection de l’enfant

et de l’aide d’urgence. Grâce au soutien

venu de la Suisse, les enfants sont plus

nombreux à prendre un bon départ, à aller

à l’école et à être protégés efficacement

contre les abus, l’exploitation et la violence.

Au Malawi, la nourriture très peu variée, à base

de maïs, a des effets négatifs sur le développement

des jeunes enfants. Un enfant en bas âge sur trois

a des carences en vitamines et en oligo-éléments.

L’UNICEF s’emploie à procurer aux jeunes en-

fants du Malawi des micronutriments en poudre

appelés «Sprinkles» – ou «Ndisakanizeni» dans la

langue locale. Des «démonstrations culinaires»

permettent de montrer comment ajouter la poudre

aux aliments. Les mères reçoivent en outre des 

informations importantes sur la nutrition des

jeunes enfants. 

En Iran, un nombre d’enfants et de jeunes supé-

rieur à la moyenne sont contaminés par le virus

du sida en raison d’un comportement à risque, en

particulier la consommation de drogue intravei-

neuse. En outre, les enfants et les jeunes défavo-

risés n’ont pas accès aux mesures de prévention

et aux soins médicaux. L’UNICEF s’emploie à

introduire des leçons de santé et de sensibilisation

dans les écoles et à informer de manière ciblée les

groupes de jeunes. L’UNICEF permet par ailleurs

la réalisation de campagnes d’information sur les

risques et les voies de contamination du VIH/sida. 
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En Ukraine, les enfants vivent depuis quatre ans

dans une région en conflit. Le courant est insuf-

fisant. Ils souffrent du manque d’eau et de la pau-

vreté. Les mines et les bâtiments endommagés

rendent dangereuse la fréquentation d’une école.

A l’école, il y a pénurie d’enseignantes et d’ensei-

gnants bien formés. La violence et le harcèlement

marquent la vie des élèves. L’UNICEF s’emploie

à promouvoir des écoles inclusives, exemptes de

violence. La capacité de résistance des enfants 

est renforcée grâce à des «Life Skills» comme la

pensée critique et la maîtrise de soi. Une condition

préalable importante pour la reconstruction et la

paix est ainsi créée. 

En Namibie, l’UNICEF a démontré les éléments

suivants en réalisant une étude sur les écoles dont

l’infrastructure est lacunaire et les moyens insuf-

fisants: de bons résultats scolaires sont favorisés

par de nombreux facteurs. Il faut citer en particulier

un style de direction ouvert, une participation

étroite des parents et des communautés, beaucoup

de dévouement de la part du personnel enseignant

et un milieu d’apprentissage sûr pour les enfants.

Les résultats de l’étude sont maintenant mis en

pratique au moyen de diverses initiatives comme

le programme «Sport scolaire pour le développe-

ment». La qualité de l’éducation continue ainsi

de s’améliorer pour les enfants de Namibie.

Au Myanmar, 40 pour cent des enfants vivent

dans la pauvreté. Un enfant sur 20 n’atteint pas

l’âge de cinq ans. Chez un enfant sur trois, le 

développement est entravé en raison de la malnu-

trition chronique. Un programme aide les femmes

enceintes et les mères d’enfants en bas âge à se

nourrir de manière équilibrée durant la grossesse

et à veiller sur la santé de leurs enfants au cours

des premières années. L’UNICEF soutient la 

réalisation du programme et son extension: en

concevant des brochures d’information, en coor-

donnant les différents acteurs et en mettant en

place des instruments de contrôle appropriés. 
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«Parfois, nous ne savons pas par où commencer.
Partout dans le monde, il y a des gens qui ont 

besoin d’aide. Je suis infiniment reconnaissante

de l’inlassable engagement de chaque personne à

l’UNICEF. Vous créez des possibilités d’aider

dans le monde entier. Cela me tient à cœur.»
Stefanie Heinzmann, chanteuse 

«Depuis 2015, le canton de Lucerne soutient 
financièrement des communes désireuses de se

faire certifier et d’obtenir le label de l’UNICEF

«Commune amie des enfants». Ce soutien est 

important à nos yeux. Nous apportons ainsi notre

contribution pour que la Convention de l’ONU

relative aux droits de l’enfant soit mise en œuvre

au niveau communal. Pour les communes, le 

label est une reconnaissance du travail accompli.

Pour les générations actuelles et futures, c’est la

promesse que la commune s’investit activement

pour les enfants et les jeunes et s’efforce de leur

permettre de grandir dans un espace approprié.»
Robert Küng, président du gouvernement du canton de Lucerne

«Chaque enfant devrait pouvoir vivre dignement
et fournir une contribution positive au développe-

ment du lieu où il vit. C’est le credo qui marque

la collaboration de l’UNICEF et de la Fondation

Botnar. Nous nous focalisons sur la santé des

jeunes et des enfants dans les villes à croissance

rapide, dans les pays dont les ressources sont 

Parce que les enfants sont notre avenir… 
En Suisse et au Liechtenstein, des milliers de personnes se mobilisent pour l’UNICEF.

Elles le font de multiple manière, dans le but d’éliminer les désavantages que 

subissent les enfants. Ce qu’elles ont en commun, c’est la volonté de rendre le monde

un peu plus hospitalier et sans elles, l’UNICEF ne serait pas ce qu’elle est: une organi-

sation qui s’investit pour les enfants, portée par un immense élan humain. Nous leur

adressons à eux tous – donateurs et donatrices, enfants, entreprises partenaires, villes

et communes, organisations, spécialistes, ambassadeurs de l’UNICEF, sponsors, colla-

borateurs et collaboratrices – nos plus vifs remerciements. 

limitées. C’est là que les besoins sont les plus 

importants – de même que le potentiel d’apporter

des solutions efficaces grâce aux innovations 

numériques.»
Dr. Stefan Germann, P.D.G. de la Fondation Botnar

«Je fais des dons à l’UNICEF parce que je
compte sur sa longue expérience; j’espère aussi

que de ce fait, l’organisation est bien acceptée,

même dans les régions en crise. J’attends de la

part du Fonds des Nations Unies pour l’enfance

une action fondée sur l’amour tout autour du

monde, qui porte toute son attention à la détresse

des plus pauvres et améliore durablement leur

vie.»
Lukas Wyss, Oberkirch

«La possibilité de soutenir l’UNICEF et, par ce
biais, les enfants en difficulté, en pratiquant une

activité sportive est très appréciée par nos cou-

reurs et nos coureuses et c’est pour nous une 

affaire d’honneur. «Faire une bonne action en

courant» convient parfaitement à notre manifesta-

tion: depuis sa première édition, nous soutenons

en effet des institutions sociales et des projets 

caritatifs»
Reto Schorno, directeur du SwissCityMarathon – Lucerne  
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Les enfants ont de meilleures chances que jamais

de survivre et de grandir en bonne santé. Comme

le taux de natalité recule également, la part repré-

sentée par les jeunes et les jeunes adultes sur l’en-

semble de la population est en hausse dans plu-

sieurs régions du monde. Sur la planète, une

personne sur quatre est âgée aujourd’hui entre 10

et 24 ans. Cela signifie que 1,8 milliards de jeunes

hommes et de jeunes femmes souhaitent apprendre

et travailler, développer leurs talents et avoir une

vie épanouie. 

60 pour cent de ces jeunes vivent dans des pays

en développement et des pays émergents. Pour la

société sur place, la modification de la structure

des âges est une opportunité de se développer

économiquement et d’élever son niveau de vie.

Mais si l’on ne réussit pas à offrir à ces jeunes des

perspectives convaincantes et à les intégrer dans le

monde du travail, ce changement démographique

recèle un potentiel de conflit considérable. 

Ne pas galvauder le progrès

Il est tout aussi important de ne pas galvauder ce

progrès pour la jeune génération que d’offrir aux

tout-petits un départ plus sûr dans la vie. A pre-

mière vue, le monde offre à la jeune génération

des options presque illimitées. Dans les faits, les

conflits, la pauvreté et les inégalités restreignent

d’emblée les possibilités d’innombrables jeunes.

Beaucoup n’ont jamais appris à l’école ce que le

marché du travail attend d’eux. Souvent, ils ne

sont pas préparés suffisamment à leur rôle dans la

société.

En adoptant les Objectifs de Développement 

Durable ODD, la communauté mondiale s’est

fixé des buts ambitieux: d’ici à 2030, tous les 

enfants, les jeunes et les jeunes adultes devraient

pouvoir aller à l’école, suivre une formation et

gagner leur vie en exerçant une activité rémuné-

rée appropriée. Aujourd’hui, nous en sommes 

encore très éloignés. 71 millions de personnes

âgées de 15 à 24 ans sont sans emploi – cela 

représente 13 pour cent de cette catégorie d’âge.

Il faut ajouter à cela 156 millions de jeunes

femmes et hommes qui travaillent mais doivent

s’en sortir avec moins de 3 dollars par jour.

Donner aux jeunes les forces nécessaires

pour le monde de demain

Sous l’effet de la mondialisation et de la numéri-

sation, le monde du travail exige de la part des

jeunes beaucoup plus que par le passé. Les em-

plois simples sont de plus en plus nombreux à P
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Des perspectives pour la jeune génération  

Dans les pays en développement et les pays émergents, la jeune génération la plus

nombreuse de tous les temps est en train de grandir. L’UNICEF estime que les efforts

doivent redoubler pour permettre à ces jeunes d’aller à l’école, de se former et de trouver

des emplois.
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disparaître en raison de l’automatisation. Nous ne

savons guère aujourd’hui quelles seront les quali-

fications requises dans le monde de demain. A

part des compétences de base comme lire, écrire

et calculer, on demande de plus en plus des com-

pétences numériques et des capacités transmissi-

bles dites «Soft Skills» comme la créativité, les

compétences sociales ou la capacité de faire face

à l’incertitude. 

Les écoles qui intègrent ces disciplines dans leurs

plans d’études sont très peu nombreuses. En

même temps, les performances atteintes restent

modestes, même dans les branches tradition-

nelles: à l’échelle du globe, six enfants sur dix

âgés de 12 à 14 ans ne savent pas suffisamment

lire et calculer. Près de 200 millions de filles et de

garçons âgés de 12 à 17 ans ne sont pas scolarisés.

Comment ces enfants pourront-ils être suffisam-

ment équipés pour les emplois de demain? 

Initiative mondiale «Generation 

Unlimited»

Permettre à tous les jeunes et jeunes adultes d’aller

à l’école, de suivre une formation et de trouver un

emploi est un objectif ambitieux. Il ne pourra se

réaliser que si la classe politique, les organisations

humanitaires, l’économie privée et la société 

civile s’unissent, conçoivent de nouvelles idées et

développent fortement les programmes perfor-

mants. C’est à cet effet que l’UNICEF a lancé en

2018 l’initiative mondiale «Generation Unlimi-

ted» avec une grand nombre de partenaires et

avec la participation de la jeunesse. 

«Generation Unlimited» se concentre sur trois

axes prioritaires: 

Tous les jeunes doivent pouvoir suivre, au-delà

de l’école obligatoire, un enseignement qui leur

permet de s’approprier les compétences néces-

saires pour leur vie professionnelle future. Ceci

est également valable pour les groupes les plus

désavantagés: les enfants et les jeunes qui vivent

dans une grande pauvreté, grandissent dans des

régions en conflit ou sont obligés de fuir de chez

eux, les personnes affectées par un handicap ainsi

que les filles et les jeunes femmes.

Les jeunes doivent être en mesure d’achever

avec succès l’école et la formation et de trouver un

emploi approprié. A cet effet, ils ont besoin entre

autres de compétences numériques et de qualités

comme la faculté de résister au stress et la capa-

cité d’imaginer; mais souvent aussi, il leur faut un

soutien sous la forme de stages pratiques.

Les jeunes – les filles surtout – doivent être en-

couragés à exprimer leur opinion et à prendre part

aux décisions qui influencent leur vie. 

Le visage qu’aura le monde de demain est étroi-

tement lié aux perspectives que nous offrons au-

jourd’hui aux jeunes. Il est dans notre intérêt à

tous qu’ils puissent développer pleinement leur

potentiel et mener une vie autonome – pour leur

bien et pour le bien de l’ensemble de la société. 



Bilan et compte 

d’exploitation 2018

L’aperçu des finances reproduit

ici est un condensé des comptes

annuels complets 2018 d’UNICEF

Suisse et Liechtenstein. 

Ils ont été révisés par l’agence

PricewaterhouseCoopers AG.

Les comptes annuels détaillés du

Comité pour l’UNICEF Suisse et

Liechtenstein de même que le

rapport d’activité selon FER 21

sont disponibles au secrétariat

général ou peuvent être consultés

sur le site www.unicef.ch .

Bilan
Actif                                                  31.12.2018        31.12.2017
                                                                   CHF                   CHF
Actif circulant
Liquidités                                        15’350’813        15’394’177
Créances résultant de livraisons 
et de prestations                                  290’535               88’650
Autres créances à court terme            285’458             251’102
Stocks                                                     31’621               21’197
Comptes de régularisation actif        1’028’565             216’436
Total actif circulant                         16’986’992        15’971’562

Actif immobilisé
Immobilisations financières            9’088’858          8’947’233
Immobilisations 
– Mobilier                                               71’341               83’231
– Matériel de bureau/
informatique                                          53’300               54’351
– Terrain                                               260’000            450’000
Total actif immobilisé                       9’473’499          9’534’815

Total actif                                         26’460’491        25’506’377

Passif                                                31.12.2018        31.12.2017
                                                                   CHF                   CHF
Capitaux étrangers à court terme
Dettes provenant de livraisons 
et de prestations                               1’768’073          1’826’097
Dettes programmes à l’étranger     13’866’467        12’769’338
Autres dettes à court terme                358’807               82’236
Comptes de régularisation passif        807’482             719’172
Total capitaux étrangers à 
court terme                                      16’800’829        15’396’843

Capital des fonds
Fonds avec affectation limitée         1’655’147          1’543’328
Total capital des fonds                      1’655’147          1’543’328

Capital de l’organisation
Réévaluation du terrain                       259’999             449’999
Capital libre (désigné) généré          2’046’760          1’676’526
Résultat de l’exercice                       5’796’528          6’069’447
Résultat de l’exercice                            -98’772             370’234
Total capital de l’organisation          8’004’515          8’566’206

Total passif                                      26’460’491        25’506’377

24
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Compte d’exploitation
                                                                                                      2018                  2017
                                                                                                       CHF                   CHF
Produits d’exploitation
Collecte de fonds
Donateurs réguliers                                                              3’971’812          3’021’478
Dons issus de collectes                                                        9’515’620        10’568’915
Opérations de collecte de dons                                           1’839’849          1’764’936
Dons pour l’aide d’urgence                                                  1’307’620          3’792’321
Legs et héritages                                                                  1’689’202          1’899’609
Dons institutionnels                                                            12’825’106        14’046’935
Total collecte de fonds                                                        31’149’209        35’094’194

Autres recettes
Vente de cartes et de produits                                              1’269’626                       0
Cotisations des membres                                                     1’308’058          1’596’619
Autres recettes                                                                      1’722’397          1’290’930
Total autres recettes                                                             4’300’081          2’887’549

Total produits d’exploitation                                              35’449’290        37’981’743

Frais d’exploitation
Achat de marchandises                                                          -265’927                       0

Charges directes des programmes
Programmes à l’étranger                                                  -21’372’316       -24’048’947
Programmes en Suisse                                                        -1’869’117         -1’464’922
Frais de personnel (programmes)                                         -732’284            -759’052
Monitoring des programmes                                                 -335’012            -258’385
Total des charges directes des programmes                    -24’308’729       -26’531’306

Frais d’infrastructure
Frais de personnel                                                               -2’914’291         -2’917’147
Frais de voyage et de représentation                                     -101’731            -137’186
Travail accompli par des tiers                                                -673’023            -384’852
Locaux                                                                                     -279’182            -277’113
Frais d’entretien, de réparation et d’assurance                      -41’631              -31’276

                                                                                                      2018                  2017
                                                                                                       CHF                   CHF

Frais administratifs                                                                 -886’150            -699’219
Collecte de dons                                                                  -5’199’503         -5’308’835
Relations publiques                                                                -657’993            -739’917
Prestations de services                                                           -123’387            -191’423
Autres dépenses                                                                       -33’701              -16’076
Amortissements                                                                     -216’494              -22’697
Total frais d’infrastructure                                                 -11’127’086       -10’725’741

Résultat d’exploitation                                                          -252’452             724’696

Résultat financier
Produits financiers réalisés                                                     108’654             127’549
Produits financiers non réalisés                                                      18               71’523
Charges financières                                                                -306’092            -281’713
Total résultat financier                                                           -197’420              -82’641

Résultat avant mouvement de fonds et de capitaux            -449’872             642’055

Fonds affectés
Attribution aux fonds affectés                                                -122’535            -284’588
Utilisation des fonds affectés                                                    10’716                 8’276
Total fonds affectés                                                                 -111’819            -276’312

Capital lié (désigné) généré
Attribution au capital lié (désigné) généré                               -27’081                       0

Dissolution du capital lié (désigné) généré                           300’000                 4’491
Total capital libre (désigné) généré                                        272’919                 4’491

Réévaluation du terrain
Dissolution de la réévaluation du terrain                               190’000                       0
Total réévaluation du terrain                                                   190’000                       0

Résultat après mouvement de fonds et de capitaux              -98’772             370’234
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UNICEF Suisse et Liechtenstein

Le Comité suisse pour l’UNICEF, devenu le 21

septembre 2018 le Comité pour l’UNICEF Suisse

et Liechtenstein, représente en Suisse et au

Liechtenstein les intérêts de l’UNICEF, le Fonds

des Nations Unies pour l’enfance. L’engagement

et le travail de l’UNICEF et du Comité pour

l’UNICEF Suisse et Liechtenstein se fondent sur

les principes de la tolérance, de la compréhension

mutuelle, de la solidarité, de la paix entre les peu-

ples et du refus de toutes les formes de discrimi-

nation.

Le Comité pour l’UNICEF Suisse et Liechtenstein

a pour but de récolter des fonds pour soutenir les

programmes et les projets réalisés dans le monde,

de défendre la cause des enfants, y compris en

Suisse et au Liechtenstein et d’informer la popula-

tion du travail accompli à l’échelon international

et national.

UNICEF Suisse et Liechtenstein assure son finan-

cement uniquement par des dons privés. Les 

délégués du Comité pour l’UNICEF Suisse et

Liechtenstein travaillent bénévolement et sans

rémunération; seuls leurs frais effectifs leur sont

remboursés. 

L’organe suprême d’UNICEF Suisse et Liechten-

stein est l’assemblée des délégués, composée de

29 membres. C’est elle qui est chargée de la direc-

tion stratégique et normative. Ses tâches compren-

nent en particulier le travail stratégique relative-

ment à l’activité de l’UNICEF en Suisse et au

Liechtenstein, les questions statutaires telles que

l’adoption des comptes annuels, du rapport d’acti-

vité, les élections dans les commissions ainsi que,

au besoin, la révision des statuts et des règlements.

L’assemblée des délégués est chargée en outre de

fixer les principes qui régissent l’activité de l’asso-

ciation; dans ce cadre, elle a la compétence

d’édicter des règlements. 

L’assemblée des délégués élit parmi ses membres

le président/la présidente, les deux vice-présidents/

vice-présidentes ainsi que les autres membres du

comité, le président/la présidente de chaque com-

mission ainsi que leurs membres. Le comité est

chargé de préparer les affaires à traiter par l’assem-

blée des délégués et surveille l’exécution des 

décisions.

Les délégués sont élus par les membres des diffé-

rentes circonscriptions électorales pour une période

de quatre ans; une réélection est possible trois fois. 

Le secrétariat général est chargé de mettre en œuvre

au niveau opérationnel les stratégies décidées par

l’assemblée des délégués en tenant compte des

directives appropriées du comité. 

Les contributions versées par la Confé-

dération à UNICEF international

En 2018, le gouvernement suisse a soutenu

l’UNICEF en lui allouant 40,5 millions de francs.

Au total, la population suisse a contribué à hauteur

de 64,8 millions de francs à la réalisation des pro-

jets et des programmes de l’UNICEF en faveur des

enfants démunis du monde entier. L’UNICEF et la

Suisse – représentée par la Direction du Développe-

ment et de la Coopération (DDC) – unissent leurs

efforts pour améliorer la situation des enfants. La

DDC représente notre pays au conseil d’adminis-

tration de l’UNICEF et a ainsi une influence directe

sur l’orientation de l’organisation et l’affectation

des fonds. La DDC observe avec une attention par-

ticulière l’efficacité des programmes et s’investit

dans les domaines de l’eau, de l’hygiène, de la 

formation et de la protection de l’enfant.

                                                                         CHF
Contributions ordinaires                     21’000’000

Contributions affectées à des projets  10’686’052
Actions humanitaires spéciales             8’868’437

Contributions versées 
par le gouvernement suisse 
à UNICEF international                        40’554’489
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Délégués du Comité pour l’UNICEF 

Suisse et Liechtenstein

Président 

Dr. Hans Künzle, Zurich

Délégués (par ordre alphabétique selon 

le nom de famille)

Werner Augsburger, Düdingenélu 

Nathaly Bachmann, Grenzensee 

Nihat Bakimci, Frenkendorf 

Anat Bar-Gera, Erlenbach 

Marina Bartetzko, Bollingen 

élue en 2015, jusqu’au 23.04.2018

Prof. Dr. Mario Bianchetti, Massagno 

Philippe Blum, Bâle 

Nathalie Bourquenoud, Fribourg 

Corina Casanova, Tarasp 

Nadja Ceregato, Niederteufen 

Nadia Dresti, Solduno 

Arlette-Elsa Emch, La Neuveville 

élue en 2016, jusqu’au 21.9.2018

Sandro Foiada, Contone 

Alex Frei, Biel-Benken 

Claudia Grassi, Bellevue 

Dr. Ingrid Kissling-Näf, Bern 

Dr. Hans Künzle, Zürich 

Georges Martin, Bern 

Barbara Messmer, Zumikon 

Bertold Müller, Zürich 

Thomas Nauer, Küsnacht 

Stefan Nünlist, Olten 

Daniel Piazza, Malters 

François Rohner, Münsingen 

élu en 2008, jusqu’au 23.04.2018

Prof. Dr. Isabelle Romy, Zürich 

Stefan Schönbeck, Buonas 

élu en 2014, jusqu’au 31.12.2018

Markus Seitz, Wittenbach 

Dr. Klaus Tschütscher, Ruggell 

Esther von Ziegler, Rapperswil 

Membres du comité 

Dr. Hans Künzle (présidence)

Anat Bar-Gera 

Stefan Schönbeck jusqu’au 31.12.2018

Sandro Foiada

Dr. Klaus Tschütscher 

Secrétariat général 

Elsbeth Müller, directrice générale jusqu’au

28.2.2018

Wolfgang Gemünd, directeur général du

1.3.2018 au 31.12.2018

Bettina Junker, directrice générale dès le

1.1.2019

Remo Meier, directeur suppléant, Département

Opérations jusqu’au 31.12.2018

Elisabeth Karagiannis, Département 

Communication jusqu’au 30.6.2018

Katja Leschnikowski, Département Collecte 

de fonds publique 

Tanja Miserez, Département Collecte de fonds

institutionnelle dès le 1.8.2018

Marc Uricher, Département Digital & Media

dès le 1.11.2018

Collaborateurs et collaboratrices

Nombre de collaborateurs et collaboratrices: 41

Nombre de poste à plein temps: 33.75

Agence de révision

PricewaterhouseCoopers AG (PwC) ayant son

siège à Zurich.



Autorité, savoir et expérience au profit des enfants. 

Dans le monde entier.

Les problèmes complexes appellent des solutions sur mesure. En

qualité de Fonds des Nations Unies pour l’enfance, l’UNICEF jouit

d’une autorité qui lui permet de chercher, avec les gouvernements,

des solutions qui apporteront une réponse durable à la détresse des

enfants. Des solutions telles que l’Etat pourra assumer et poursuivre

lui-même ce que vous avez commencé en étant donateurs.

Sans données fiables, aucun progrès n’est possible. Recueillir des

données est peu attrayant, mais c’est un travail indispensable. Etant

la seule organisation des Nations Unies qui se consacre à l’enfance,

l’UNICEF possède un savoir spécialisé étendu que l’on utilise tous
les jours pour venir en aide efficacement, à bas prix et durablement

aux enfants du monde entier. L’UNICEF, notons-le, partage ses connaissances avec d’innom-

brables organisations humanitaires du monde entier.

L’argent récolté grâce aux dons est précieux, car chaque don s’accompagne d’un espoir. 

L’UNICEF en a pleinement conscience et gère minutieusement ces fonds. L’UNICEF bénéficie

d’un excellent atout: plus de 70 ans d’expérience.En faisant un don à l’UNICEF, vous financez,
au profit des enfants démunis, des prestations de soutien éprouvées et fructueuses.

Comité pour l’UNICEF Suisse 
et Liechtenstein
Pfingstweidstrasse 10 | CH-8005 Zurich
Téléphone +41 (0)44 317 22 66 
www.unicef.ch
Compte postal 80-7211-9

Vous pouvez soutenir l’UNICEF:

 En faisant un don

 En devenant membre

 En vous engageant dans un parrainage

    de projet

 En créant quelque chose de durable et en

    faisant un legs à l’UNICEF ou en pensant

    à l’organisation dans votre testament

 En vous engageant dans un parrainage

    avec votre entreprise

 En participant avec vos enfants à la 

    «Semaine des étoiles»

 En achetant des cartes

 Ou en prenant contact avec nous dans

    l’idée d’aider efficacement les enfants.

Rendez-nous visite sur le site ww.unicef.ch

ou appelez-nous. Téléphone 044 317 22 66
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